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Québec - Les maires qui tirent personnellement des bénéfices du développement 
éolien ont l'obligation de divulguer leurs intérêts aux membres de leur conseil 
municipal, selon la ministre des Affaires municipales, Nathalie Normandeau. 
  24 novembre 2006 
 
La ministre Normandeau a dit examiner la situation soulevée par Radio-Canada 
voulant qu'au moins trois maires du Bas-Saint-Laurent qui sont favorables à des 
projets éoliens sur leur territoire, ont eux-mêmes accepté de recevoir des 
éoliennes sur leurs terres contre rétribution. Ce sont les maires Jacques Couillard 
(Baie-des-Sables), Sylvain Dupont (Les Hauteurs) et Roger Bernier (Saint-
Léandre). Tous trois nient se trouver en situation de conflit d'intérêts. 
 
Un de leurs collègues qui se retrouve dans la même situation, le maire de Saint-
Ulric, Serge Gendron, a fait savoir qu'il se retirait du dossier du développement 
éolien et qu'il confiait cette responsabilité municipale au conseiller Marius Lavoie 
dans le but d'éviter toute apparence de conflit d'intérêts. Un autre, le maire de 
Saint-Arsène, Gaétan Michaud, a lui aussi décidé de prendre ses distances en 
déclarant qu'il s'abstiendra de voter sur tout projet éolien dans sa municipalité.  
 
Le maire d'Amqui , Gaétant Ruest, a confié à Radio-Canada que « la conscience 
de certains maires est devenue très élastique. » Québec Municipal 
 

Lac-Etchemin - La MRC réglemente le développement éolien   24 novembre 2006 
Après bien des hésitations, la MRC des Etchemins a adopté récemment son 
règlement de contrôle intérimaire pour d'encadrer le développement éolien sur 
son territoire.  
 
Seule la municipalité de St-Cyprien a décidé de s'exclure de ce règlement. Elle 
réclamait que soit diminuée la distance prévue de 2,5 kilomètres pour implanter 
des éoliennes autour du périmètre urbain. 
 
Pour sa part, le maire de Saint-Luc, René Leclerc, s'est rallié à la décision du 
Conseil après avoir favorisé l'implantation d'éoliennes seulement sur les terrains 
privés. Québec Municipal 
 
  Encore de l'argent pour Chemin de fer Baie-des-Chal eurs  
 
Le gouvernement du Québec injecte 350 mille dollars de plus dans le chemin de fer de la 
région. 
 
L'argent servira à entretenir le tronçon exploité par Chemin de fer Baie-des-Chaleurs 
entre Matapédia et Chandler, dans le but de maintenir le passage du train Via Rail vers 
Gaspé.  
 
De plus, des travaux urgents pourraient être réalisés pour assurer une exploitation 
sécuritaire du réseau. 
 
La subvention, annoncée par la ministre déléguée aux Transports, Julie Boulet, provient 
du Programme d'aide transitoire aux infrastructures de transport ferroviaire. Ce 



programme temporaire a été créé en attente de la concrétisation de l'entente de 
principe conclue avec le gouvernement fédéral en avril 2005 pour le financement des 
travaux d'infrastructures de transport ferroviaires pour une période de 5 ans.  
 
Les 350 mille dollars s'ajoutent au 600 mille dollars accordés sur une base annuelle à 
Chemin de fer Baie-des-Chaleurs pour le maintien du service de transport ferroviaire 
dans la région. 
 
D'ici deux ans, le gouvernement provincial débloquera deux millions de dollars pour les 
chemins de fer d'intérêt local du réseau ferroviaire secondaire. CIEUFM 
 

  2 000 entreprises sondées  
 
Emploi-Québec lance une vaste opération sur les besoins du marché du travail. 
 
Une enquête sera réalisée auprès de deux mille entreprises gaspésiennes de 5 
employés et plus afin de connaître leurs besoins actuels et futurs. 
 
Cette étude sera produite aux cours des prochaines semaines par le biais d'entrevues 
téléphoniques d'une trentaine de minutes.  
 
Dans les prochains jours, les entreprises recevront une lettre explicative et une copie 
du questionnaire. L'enquête s'intéressera principalement au profil et aux tendances de 
l'emploi, aux difficultés de recrutement, aux intentions d'embauche et de mise à pied, 
aux intentions de formation et à la gestion des ressources humaines. 
 
François Bédard, économiste chez Emploi-Québec, affirme que le marché du travail a 
beaucoup évolué aux cours des dernières années. Il explique que le vieillissement de la 
population est un facteur important de ce remodelage. 
 
Les résultats de cette enquête seront connus vers la fin du mois de mars 2007. Emploi-
Québec consacre annuellement 20 millions de dollars au développement de la main 
d'oeuvre et de l'emploi en Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine. CIEUFM 

  

  Forum des pêches 
Création de trois chantiers de travail 

Mise à jour le samedi 25 novembre 2006, 17 h 48 

Le ministre québécois de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation, Yvon 
Vallières, et le ministre canadien des Pêches et des Océans, Loyola Hearn, sont 
satisfaits des discussions qui ont eu lieu vendredi, à Québec, dans le cadre du 
Forum québécois des partenaires des pêches. 
 
Cette rencontre des représentants de l'industrie des pêches portait sur la viabilité 
économique de ce secteur d'activité d'importance pour les régions maritimes du 
Québec. Avec la mondialisation des marchés, l'industrie québécoise de la pêche 
doit prendre des mesures pour survivre à la concurrence étrangère et sauver des 
milliers d'emplois. 



de recherche pour la conservation de la ressource; 

•  projets pour le secteur de la transformation: accroître la productivité des 
usines, maximiser la valeur et l'utilisation de la ressource, améliorer la qualité 
des produits marins, réduire les coûts d'exploitation des entreprises; 

•  projets pour le secteur de la commercialisation: améliorer la qualité des 
produits marins, développer une stratégie de promotion et d'identification des 
produits, développer le marché asiatique et la diversification des marchés 
d'exportation. 
 
Les participants au Forum ont convenu d'élaborer des solutions pour que la 
saison de pêche 2007 soit plus rentable pour les pêcheurs. 
 
Les sous-ministres des deux ministères vont créer les chantiers avec leurs 
partenaires. Un rapport final sera présenté le 31 mars 2007. 
 
« Je suis particulièrement fier de cette rencontre qui a donné lieu à des échanges 
de vue constructifs », affirme le ministre Vallières, qui coprédisait le Forum avec 
le ministre Hearn. 

« Je crois que les gouvernements et les intervenants peuvent et doivent travailler 
ensemble à l'établissement d'une vision commune pour assurer la viabilité de 
l'industrie », dit pour sa part Loyola Hearn. 
 
Le Forum n'a toutefois pas atteint ses objectifs de concertation. Les propriétaires 
d'usines de transformation, membres de l'Association des industriels des pêches 
du Québec (AQUIP) ont boycotté l'événement, tandis que des groupes de 
pêcheurs se sentent toujours incompris. 
 
« Nous sommes très déçus de l'attitude du fédéral qui jusqu'à maintenant est très 
fermé aux demandes de notre organisation », soutient Gabrielle Landry, de la 
Fédération des pêcheurs semi-hauturiers du Québec. Radio-Canada 

Développement éolien 
La CRE contre l'idée d'un moratoire 
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  La Conférence régionale des élus (CRE) de la Gaspésie et des Îles rejette 
catégoriquement l'idée d'imposer un moratoire sur l'implantation de parcs éoliens dans 
la région. 
 
Selon le président de la CRE, Bertrand Berger, le temps d'arrêt demandé par des 
groupes d'opposants compromettrait grandement l'avenir des usines implantées à 
Gaspé et dans la région de Matane. 
 
De plus, dans une résolution qui sera expédiée au gouvernement du Québec, la CRE 
demande que l'obligation de contenu régional fasse partie du prochain appel d'offres. 
 
La Conférence souhaite également que le Collège de la Gaspésie et des Îles soit 
reconnu comme centre de transfert technologique en développement éolien. Radio-
Canada  

   
   
 












